
FONDS DE SOLIDARITÉ DES AMIS DU CONSERVATOIRE POPULAIRE 

QUESTIONNAIRE POUR LE REPRÉSENTANT LÉGAL 

Ce document doit être rempli par tout représentant légal sollicitant une aide financière en vue 

de réduire le montant des taxes de cours de l’élève à sa charge. Il doit parvenir au secrétariat 

du Conservatoire populaire avant le 15 novembre accompagné d’une lettre explicative. 

Pour les élèves de moins de 25 ans, une demande d’aide à l’écolage doit avoir été déposée 
auprès du Service écoles et sport, art, citoyenneté (SESAC), parallèlement à votre demande au 
Fonds de solidarité. Les dossiers dont le paiement des écolages est à jour seront pris en 
compte lors de la décision du Fonds de solidarité.

En cas d’acceptation de votre dossier, le montant octroyé par le Fonds de solidarité des Amis 
viendra en déduction sur la facture d’écolage, à réception de la décision de refus du SESAC

Prénom :  

Nationalité : 

Commune : 

Professeurs coût 

Données concernant l’élève :  

Nom :   

Date de naissance :   

Adresse :  

N° postal : 

Elève au Conservatoire populaire 

depuis : Cours et degré actuels :   

- 

- 

- 

Données concernant le représentant légal : 

Nom :  Prénom : 

Mère  Père  Autre   

Quel est le revenu annuel du ménage pour l’année en cours ?  CHF …………………. 

Avez-vous eu un changement de salaire récent ? oui       Non     

Si oui, indiquez le revenu mensuel actuel : CHF. …………………. 

Remarques : 

Date : Signature : 


